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Vous avez l’intention de pratiquer le tir sportif et de devenir 
 

membre du Tir Sportif d’Antibes ? 
   

Nous vous en félicitons et vous encourageons à le faire ! 
 
 Le tir sportif est une école de calme, de concentration, de responsabilité et de maîtrise 

de soi. On ne s’y bat contre personne, mais contre soi-même et ce défi est, sans doute, le plus 

difficile à relever. Au bout, est la satisfaction d’y être parvenu. A ces victoires, certes, 

ponctuées d’inévitables échecs qu’il s’agit de surmonter, s’ajoutent le caractère technique du 

tir, le maniement et l’entretien des belles mécaniques que sont les pistolets, revolvers, 

carabines et arbalètes. 

 
 Le Tir Sportif d’Antibes vous garantit l’encadrement compétent et responsable 

qui est un gage de sécurité, primordiale dans une telle discipline.  

 
 Dans des installations que nous nous attachons à garder en bon état, vous pourrez 

bénéficier des conseils de moniteurs et d’initiateurs diplômés par la Fédération Française de 

Tir. Des armes sont à votre disposition: pistolets et revolvers de calibres .22, .38 Spécial, .357 

Magnum, 9 mm Parabellum, .44 et .45. Selon l’arme utilisée, vous pourrez tirer à 10, 25 ou 50 

mètres. Le tir à l’arbalète se pratique à des distances de 10, 18, 35, 50 et 65 mètres. 

 

 Des journées d’initiation peuvent être organisées pour les sociétés, organismes ou 

comités d’entreprise qui souhaitent apporter une touche originale à leurs activités sportives.  

 

 Une école de tir, ouverte le mercredi après-midi, de 14 heures à 17 heures, accueille 

les jeunes tireurs de 7 à 14 ans.   

 

 

Le Tir Sportif d’Antibes vous accueille tous les jours. 
   

Lundi, mardi, jeudi et vendredi: de 14 heures à 19 heures. 
Mercredi : réservé à la seule école de tir, de 14 heures à 17 heures. 
Samedi: de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 18 heures. 
Dimanche et jours fériés: de 9 heures à 12 heures. 

 
Le stand est fermé en août. 
 


